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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 23.669 du 25 février 2009
dans l’affaire X / Ve chambre

En cause : X
Domicile élu chez l’avocat : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 novembre 2008 par Monsieur X, qui déclare être de nationalité
serbe, contre la décision X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le
23 octobre 2008 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 29 janvier 2009 convoquant les parties à l’audience du 23 février 2009 ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me , avocat, et M., attaché,
qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante joint à sa requête, sous forme de photocopies, deux nouveaux
documents, à savoir l’enveloppe de l’envoi recommandé par lequel la décision attaquée a
été notifiée au requérant ainsi qu’une recherche effectuée via Internet sur le site de La Poste
et mentionnant que ce pli recommandé a été distribué au requérant le 5 novembre 2008.

Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil du contentieux des
étrangers, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée
« la loi du 15 décembre 1980 »)], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir
de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°
81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que
« cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le
Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au
Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à
démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à
condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de
communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour
constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre
2008).
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Le Conseil estime que ce document satisfait aux conditions prévues par l’article
39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour
constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

2. Le Conseil constate d’emblée que la partie défenderesse, à qui le recours a été
notifié le 26 novembre 2008, a déposé une note d’observation le 12 décembre 2008, soit en
dehors du délai de quinze jours fixé par l’article 39/72, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15
décembre 1980. Cette note doit dès lors être « écartée d’office des débats » conformément
à l’article 39/59, §1er, alinéa 3, de la même loi.

3. Aux termes de l’article 39/57, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « le recours
[…] doit être introduit par requête dans les quinze jours suivant la notification de la décision
contre laquelle il est dirigé ».

4. Dans sa requête (page 1), la partie requérante soutient que la décision attaquée a été
notifiée au requérant le 5 novembre 2008, ce qui implique que le recours a été introduit dans
le délai de quinze jours prévu par la loi du 15 décembre 1980. Pour étayer son propos, elle
annexe à sa requête une photocopie d’une recherche effectuée via Internet sur le site de La
Poste, selon laquelle le pli recommandé a bien été distribué au requérant le 5 novembre
2008 (supra, point 1).

A l’audience, elle fait ainsi valoir que le requérant a réceptionné le pli recommandé au
bureau de poste le 5 novembre 2008, date à laquelle il en a donc pris connaissance et à
laquelle la notification de la décision attaquée a dès lors eu lieu. A l’audience toujours, elle
se réfère à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 167.929 du 16 février 2007 qui, dans le cas qui lui était
soumis, a appliqué par analogie l’article 53 bis, 2°, du Code judiciaire ; elle estime,
conformément à cette disposition légale, qu’en l’espèce, le requérant prouve que les
services de la poste ont distribué le pli recommandé au requérant après « le troisième jour
ouvrable qui suit celui où [ce] […] pli [leur] a été remis […] » par la partie défenderesse et
que, par conséquent, la notification a bien eu lieu le 5 novembre 2008.

5. Il résulte de l’examen du dossier administratif que, conformément à l’article 57/8,
alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la décision attaquée a été notifiée sous pli
recommandé à la poste ; ce pli a été remis aux services de la poste le lundi 27 octobre 2008,
mentionnant comme adresse le dernier domicile élu de la partie requérante (dossier
administratif, pièce 1), ce que celle-ci ne conteste d’ailleurs pas dans sa requête. Ce constat
est d’ailleurs confirmé par la mention qui figure sur la photocopie de l’enveloppe de l’envoi
recommandé, jointe à la requête, et selon laquelle un avis de passage a été déposé par la
poste au domicile élu du requérant dès le 28 octobre 2008.

La notification ayant été valablement effectuée, elle fait dès lors courir le délai légal
de quinze jours imparti pour introduire le recours auprès du Conseil.

6. Dès lors que ni la loi du 15 décembre 1980, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006
fixant le règlement de procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après
dénommé « Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers » ou « RP
CCE ») ne contiennent de règle spécifique déterminant le point de départ du délai en cas de
notification des décisions du Commissaire général par pli recommandé à la poste, il y a lieu
d’appliquer par analogie la présomption établie par l’article 53 bis, 2°, du Code judiciaire (S.
Bodart, La protection internationale des réfugiés en Belgique, Bruxelles, Bruylant, 2008, pp.
130 à 132), comme le soutient d’ailleurs la partie requérante à l’audience.

Or, cette disposition prévoit qu’à l'égard du destinataire, et sauf si la loi en dispose
autrement, les délais qui commencent à courir à partir d'une notification sur support papier,
sont calculés depuis le troisième jour ouvrable qui suit celui où le pli a été remis aux services
de la poste, sauf preuve contraire du destinataire, lorsque la notification est effectuée par pli
recommandé.

Il en résulte que, contrairement à ce que soutient la partie requérante (supra, point 4),
la notification par pli recommandé ne se calcule pas par rapport à la date à laquelle le
requérant a effectivement pris connaissance de la décision, qui correspond en l’occurrence
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à celle où le requérant a retiré ce pli à la poste et où ledit pli lui a été distribué, à savoir le 5
novembre 2008.

En l’espèce, la partie requérante ne prouve pas davantage que les services de la
poste ont distribué le pli recommandé au requérant après « le troisième jour ouvrable qui suit
celui où [ce] […] pli [leur] a été remis […] » par la partie défenderesse, la mention du dépôt
d’un avis de passage le 28 octobre 2008 prouvant expressément que ce pli a été présenté
au domicile élu du requérant dès le lendemain de sa remise aux services de la poste le 27
octobre 2008.

En conséquence, en application de l’article 53 bis, 2°, du Code judiciaire, combiné
avec l’article 4, § 2, du Règlement de procédure du Conseil, le délai de quinze jours prescrit
pour former appel de la décision attaquée commençait à courir le vendredi 31 octobre 2008
et expirait le vendredi 14 novembre 2008 à minuit.

7. La partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le 20 novembre
2008 ; le recours a été inscrit au rôle le jour même.

8. Il résulte de ce qui précède que le recours a été introduit après l’expiration du délai
légal de quinze jours.

9. Le Conseil rappelle que le délai prescrit par l’article 39/57, alinéa 1er, de la loi du 15
décembre 1980, est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de force
majeure peut être justifiée.

10. Le Conseil constate que, dans sa requête comme à l’audience, la partie requérante
se borne à mentionner, à tort, que la décision a été notifiée au requérant le 5 novembre
2008, sans faire valoir une quelconque cause de force majeure qui aurait constitué dans son
chef un empêchement insurmontable à l’introduction de son recours dans le délai légal.

11. En conséquence, le recours doit être déclaré irrecevable en raison de son caractère
tardif.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le vingt-cinq février deux
mille neuf par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre

Mme M. PILAETE, greffier assumé

Le Greffier, Le Président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


